
Mai 2016

www.journeemanagementjuridique.com

EDITO
Organisée pour la 6ème année consécutive, la Journée du Management juridique aura lieu le 30 juin 2016 

à l’UIC Espace Congrès à Paris 15ème.

Véritable lieu d’échanges et de rencontres, cette journée de formation est l’occasion d’aborder toutes 

les questions qui intéressent le management de la fonction juridique en entreprise ou en collectivités. 

Qu’ils s’agissent de communication, de gestion du budget, de contract managment, de positionnement 

ou de leadership, de la visibilité ou de l’image du juriste ou encore de digitalisation et d’innovation, 

tous les sujets qui font l’actualité des directions juridiques sont traités. Au cours de 4 tables-rondes, 

des experts se succèdent à la tribune pour vous apporter l’éclairage nécessaire et la réflexion qui vous 
permettront d’améliorer ou d’instaurer le management indispensable au bon fonctionnement de votre 

direction juridique.

Au sommaire de cette 1ère newsletter, la 1ère table ronde portant sur les risques et le Contract management avec l’interview de 

Grégory Leveau, Fondateur et Président de l’Ecole Européenne de Contract Management (e²cm). Mais aussi, la présentation de Legal 

Suite, un de nos plus fidèles partenaires depuis les débuts de cette Journée.

Bonne lecture !

Laurine Tavitian

Organisateur : Partenaires : Médias : Gold : Institutionnels : 

Découvrez les trois autres tables rondes sur le site de la journée et dans nos deux prochaines newsletters.

INFORMATIONS PRATIQUES
Lieu : À deux pas de la Tour Eiffel - UICP Espace Congrès 
16, rue Jean Rey - 75015 Paris

Parking : Pullman

Accès : Métro ligne 6 station Bir-Hakeim, 
RER C station Champ de Mars, 
Bus ligne 42, 69, 82, 87.
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Focus sur la table ronde : 

Les risques et le Contract management.

Gérer un cycle contractuel, de sa phase de création à sa 

clôture, aura pour tous les professionnels de la discipline, 

dès l’entrée en vigueur de l’Ordonnance du 10 février 

2016, un goût d’inattendu. Que l’on maîtrise déjà le texte 

à la perfection où qu’on le découvre progressivement 

au gré des lectures, des conférences et des formations 

spécialisées, l’expérimentation sur le terrain sera seule à 

même de révéler les risques et les opportunités dissimulés 

derrière la myriade d’articles et de concepts, plus ou moins 

novateurs, proposés par la réforme. 

Au-delà du débat doctrinal et volontairement éloignés de 

toute présentation théorique, les intervenants de cette 

table ronde partageront leur expérience en Contract 

Management et leurs perspectives sur ce changement 

majeur de notre quotidien juridique en appréhendant le 

nouveau droit des contrats sous l’angle du pragmatisme :

• Quel esprit doit-on retenir de la réforme ?
• L’esprit du législateur est-il un vœu pieu dans la pratique ?
• Quels sont les principaux risques et opportunités 
auxquels sera confronté le Contract Manager ?
• Doit-on envisager un changement de positionnement 
ou de focus de la part du professionnel de la gestion de 

contrat ?
• Comment les processus et les outils peuvent apporter 
un support au quotidien ?

Table ronde animée par Grégory Leveau, Fondateur et 
Président de l’Ecole Européenne de Contract Management 
(e²cm).
Avec : Rémy Rougeron, Président de l’Association Française du 
Contract Management ; Lionel Schwirtz, Directeur Général 
adjoint de Legal Suite.

Organisateur : Partenaires : Médias : Gold : Institutionnels : 

65, rue Jean Jacques Rousseau 

92150 Suresnes

Tél. : 01 41 38 75 75

Site Web : www.legal-suite.fr 

Fondée en 2000, Legal Suite 

est le leader des systèmes 

d’information juridique. Ses 

équipes conçoivent et déploient 

un progiciel intégré, sécurisé et 

évolutif qui répond aux besoins 

des juristes d’entreprise et 

professionnels du droit des affaires, dans les secteurs public 

et privé. 

Le groupe conjugue son savoir-faire technologique et son 

expertise juridique, à travers une suite modulable dédiée aux 

différents domaines du droit, parmi lesquels : conseil ; contrats ;  

contract management ; contentieux ; assurances ; sociétés ; 

délégations de pouvoirs et de signatures ; marques et brevets ; 

baux et immobilier ; E-Billing… 

Legal Suite est le seul éditeur français figurant dans le rapport 
ELM (Enterprise Legal Management) Magic Quadrant et le « 

Market Guide for Enterprise Legal Management Solutions » de 

l’institut Gartner. 

Implantée en France et en Amérique du Nord, Legal Suite 

compte désormais plus de 500 clients, 950 projets et  

35 000 utilisateurs à travers le monde.

Découvrez la nouvelle gamme de logiciels juridiques sur  

legal-suite.fr :
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Pouvez-vous m’expliquer quels sont les enjeux de la 
réforme du Code civil pour le Contract Management ?

C’est à la fois un changement dans la continuité (une 

grande majorité des articles est à droit constant) et un 

bouleversement de la pratique sur le terrain pour les plus 

grandes nouveautés. Le sujet est si vaste qu’il est en mesure 

d’occuper chaque Contract Manager pour les années à 

venir, sachant que de nombreuses incertitudes restent en 

suspens et que l’incertitude créé le risque sur les cycles 

contractuels complexes.

L’intention de la réforme est limpide : plus de flexibilité, plus 
de liberté pour les cocontractants. On ne pouvait imaginer 

mieux. Et nous savons aussi qu’avant que la liberté trouve 

sa réciprocité entre les parties à un contrat et qu’elle 

impose naturellement la responsabilisation de chacun, le 

tâtonnement sera roi.

Quels sont les risques les plus importants à appréhender ?

Avant toute chose, il convient de mesurer le risque 

d’interprétation des articles de la réforme. Nous constatons 

déjà que théoriciens et praticiens ne sont pas en phase. Le 

juge finira par trancher, mais d’ici là le texte se doit d’être 
vécu au gré des cycles contractuels et des projets.

De plus, tout changement majeur entraine une phase 

de trouble pour les acteurs économiques concernés où 

l’émotionnel en conditions réelles se cristallise à la moindre 

dégradation relationnelle. La tentation sera alors grande 

de se saisir de ce que propose la loi comme levier (pour 

ne pas dire marteau) contre le cocontractant, histoire de 

tester les nouvelles dispositions (au hasard : la réduction 

proportionnelle du prix de l’article 1223 ou l’exception 

d’inexécution par anticipation de l’article 1220). Il 

conviendra de se méfier de cette période de crispation et 
il appartiendra au Contract Manager d’agir, plus que jamais, 

comme facilitateur et pédagogue aussi bien côté client que 

côté fournisseur.

Pourquoi votre table ronde est incontournable pour les 
directions juridiques ?

Pour au moins trois raisons :

- Soit les directions juridiques de nos organisations sont 

dotées de Contract Managers, de par un rattachement 

hiérarchique ainsi choisi, et il sera essentiel pour les 

collaborateurs concernés de maîtriser les principaux enjeux 

de la réforme, notamment par le prisme de ses risques et 

de ses opportunités.

- Soit le Contract Management est présent dans la société au 

sein d’une autre direction ou de son propre département, 

mais l’interaction quotidienne avec les juristes étant si forte 

que pour parler le même langage et poursuivre au mieux, 

en commun, l’objectif de sécurisation et d’optimisation 

des contrats, la mise à niveau sur les problématiques de la 

réforme méritera d’être identique pour les deux profils.
- Soit le Contract Management est absent de la structure 

concerné et seuls les juristes représentent la fonction de 

gardien des contrats, auquel cas la nécessité de comprendre 

le nouveau code civil s’en verra redoublée puisque les 

experts du droit seront tenus à la fois de maîtriser leur 

mission classique tout en acquérant une vision grandissante 

du management des contrats à l’aune de l’évolution 

législative que nous subissons.

Nous chercherons à apporter un éclairage pratique avec des 

spécialistes qui connaissent véritablement le quotidien de la 

gestion des cycles de vie contractuels, tout en renseignant le 

public présent sur les meilleurs processus et outils facilitant 

cette gestion. 

Interview de Grégory Leveau, Fondateur et 

Président de l’Ecole Européenne de Contract 

Management (e²cm).

Organisateur : Partenaires : Médias : Gold : Institutionnels : 
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BULLETIN D’INSCRIPTION

Je m’inscris :

Nom :  .......................................................................................... Prénom :  .......................................................................
Société ou cabinet :  ...........................................................................................................................................................
Profession :  ..........................................................................................................................................................................
Adresse postale :  ................................................................................................................................................................
Code postal et ville, pays si hors France : .....................................................................................................................
Tél. :  ............................................................................................. Email :  ............................................................................

Inscription à la journée 200 ¤ HT (accès aux conférences, déjeuner et cocktail de remise du Prix). 
60 euros HT par conférences

 remise de 5% (2 inscrits)                remise de 10% (3 inscrits)                remise de 15% (4 inscrits)

 Tarif demandeur d’emploi : 50% (sur justificatif).                Inscription avant le 5 juin : 150 ¤ HT

 Convention de formation
 Nom du signataire :  ................................................................. Prénom :  .................................................................
 Mail :  ......................................................................... Téléphone :  ...............................................................................

J’assisterai à la table ronde :  9h30-11h    11h30-13h   14h30-16h   16h30-18h

Je serai present :  au déjeuner    au cocktail 

MERCI DE RENVOYER CE BULLETIN COMPLÉTÉ accompagné de votre règlement :

LEGI TEAM - 17, rue de Seine - 92100 Boulogne ou par fax au 01 46 09 13 85
Pour tout renseignement : Tél. : 01 70 71 53 80 - salonjuridique@legiteam.fr

Vous pouvez régler en ajoutant la TVA 20% par chèque, virement ou en ligne par carte bancaire pour accélérer et garantir votre inscription à www.
village-justice.com/paiement (interface sécurisée) en indiquant en référence JMJ2016 + votre nom.  Le règlement doit parvenir avant l’événement (sauf 
dérogation pour les organismes publics ou autres ayant un délai de paiement supérieur).
Une confirmation d’inscription valant convocation à la formation ainsi qu’une facture vous seront adressées. Toute inscription est définitive et ne pourra 
donner lieu à remboursement sauf sur justificatif.
Legiteam est un organisme de formation enregistrée sous le numéro de déclaration d’activité 11 92 15858 92 auprès du préfet de Région d’Ile de France. 
Pour toute demande de prise en charge, contactez nous au 01 70 71 53 80 ou indiquez le au moment de votre inscription.Legiteam est un organisme de 
formation enregistrée sous le numéro de déclaration d’activité 11 92 15858 92 auprès du préfet de Région d’Ile de France. Pour toute demande de prise en charge, 
contactez nous au 01 70 71 53 80 ou indiquez le au moment de votre inscription.

Organisateur : Partenaires : Médias : Gold : Institutionnels : 
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